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Livres et manuels scolaires – entrée en 4ème 
Rentrée 2022-2023 

 
 

• Fourniture : Stylo-plume avec cartouche et effaceur. 
 

 

Les livres à la charge des familles pourront être revendus à la fin de l’année par le biais d’une 

« Bourse aux Livres » organisée par l’APEL. 

 
 
 

• Liste des manuels scolaires et cahiers d’activités à la charge des familles, que les élèves 

devront avoir achetés pour la rentrée scolaire : 
 

- MATHEMATIQUES Transmath 4ème (grand format-ed 2016) NATHAN ISBN : 9782091719160 

- FRANÇAIS Cahier de Français 4ème     LE ROBERT ISBN : 9782321012870 

 

Selon les langues vivantes et anciennes : les élèves de 4ème devront se procurer pour la rentrée scolaire : 

> Pour tous les élèves étudiant l’anglais : 

+ certains élèves devront acheter à la rentrée si leur professeur le demande : 

- LET’S STEP IN Palier 2 - Niveau A2/B1    MANUEL       HATIER  ISBN : 9782218930614  

- LET’S STEP IN Palier 2 - Niveau A2/B1    WORKBOOK      HATIER     ISBN : 9782218930522 

 

> Pour les élèves étudiant l’espagnol en LV2  

- ¡A mí me encanta! Espagnol cycle 4, 4ème LV2 Livre élève, ed. 2017 HACHETTE  ISBN : 9782014626995 

 

> Pour les élèves inscrits en option latin 

- LATIN  4ème (Berthelier/Collognat) prog 2016 - édition 2017  MAGNARD ISBN : 9782210110854 

 

 

 

• Liste des livres prêtés par l’Institution :   
 

- FRANÇAIS 4ème, Couleurs du Français    HACHETTE                    

- HISTOIRE-GEOGRAPHIE et EMC 4ème éd 2021, coll. Nathalie Plaza HACHETTE     

- PHYSIQUE-CHIMIE, Microméga 4ème éd.2017   HATIER  IBN : 978-2-401-02711-4 
 

 

 

 

Les livres prêtés servent plusieurs années à différents élèves. Il est impératif d’en prendre soin, de les recouvrir 

avec un film plastique adapté et non adhésif. 

 

 

TRES IMPORTANT 

Tous les livres prêtés par l’établissement ou empruntés au CDI devront être rendus obligatoirement en fin 

d’année dans l’état dans lequel ils ont été confiés. Si tel n’est pas le cas, un montant correspondant à la 

perte ou à la dégradation du ou des manuels sera automatiquement prélevé aux familles. 
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